
KIT DE MOBILISATION
Des ressources pour faire vivre le commerce équitable, à destination des jeunes, 
de leur établissement et de leurs partenaires
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Ce kit JACE - Jeunes en Action pour un Commerce 
Équitable - a vocation à accompagner toute personne 
souhaitant s’impliquer dans un projet concret de 
commerce équitable dans son établissement ou son 
organisation.

Le commerce équitable est une opportunité de lier le 
développement durable, l’économie sociale et solidaire, 
la citoyenneté et la solidarité internationale. Ce kit JACE 
vous donne accès à des ressources afin de développer 
des activités en autonomie et en partenariat.

Dans ce kit
• Des fiches pratiques pour se lancer

 — S’engager dans un projet JACE
 — Gérer son groupe et ses activités JACE
 — Monter une action de sensibilisation
 — Monter une action de vente
 — Monter une action de plaidoyer
 — Eduquer à… (spéciale enseignant·es)
 — Un dispositif tout-en-un (spéciale enseignant·es)
 — Un tremplin professionnel (spéciale enseignant·es)

• Des brochures pour approfondir
 — Le commerce équitable : “A nous le pouvoir”
 — Un manuel de gestion des ventes de produits 
du commerce équitable

• Des flyers JACE pour communiquer

• Et d’autres ressources au gré des projets !

Le dispositif JACE présenté dans ce kit s’inspire d’un 
projet européen expérimenté entre 2015 et 2018 avec 
le soutien de l’Union Européenne (ERASMUS +), par 
7 organisations : le lycée Bel Orme de Bordeaux 
(pilote du projet) et la Fédération Artisans du Monde 
en France ; le lycée ISRT de Theux et Oxfam Magasins 
du Monde en Belgique ; le groupement scolaire AEB 
de Lisbonne et le CIDAC au Portugal ; l’union de 
coopératives CECOVASA au Pérou.

Vos contacts
• Pour mettre en place un groupe “JACE”

• Pour toute question sur le commerce équitable

• Pour tout accompagnement sur vos projets 
éducatifs liés au commerce équitable

Il s’inspire également de la dynamique des « Jeunes 
Magasins-Oxfam » développée en Belgique depuis 
de nombreuses années par Oxfam Magasins du Monde, 
et des diverses expériences menées par des associations 
locales Artisans du Monde en partenariat avec des 
établissements scolaires français.

Conception : Fédération Artisans du Monde et CIDAC. 
Avec la participation du lycée Bel Orme de Bordeaux 
Graphisme : Suzanne Grossmann - suzanne@vendredisoir.com
Illustrations : Lise Grossmann - loonyparrot@gmail.com
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Contacter une association locale Artisans du Monde : 
coordonnées sur www.artisansdumonde.org

Ou la Fédération Artisans du Monde : 
info@artisansdumonde.org - 01 83 62 83 93



Les questions à se poser …
Pour avoir un regard critique sur le monde dans lequel on 
vit, pour informer sur les conséquences de nos actes et 
découvrir des alternatives accessibles à toutes et tous.

QUOI ? Les Jeunes en Action pour un Commerce 
Équitable sont des groupes de jeunes qui 

agissent en faveur du commerce équitable au sein de leur 
établissement scolaire, voire de leur ville, à travers trois 
moyens d’actions : la vente, l’éducation et le plaidoyer. 
Avec ce dispositif, agir pour un monde plus juste tout en 
mobilisant ses compétences, c’est possible !

• La sensibilisation au commerce équitable pour 
comprendre et informer divers publics (autres élèves 
de l’établissement, équipes éducatives, grand public).

 Voir Fiche “Monter une action de vente”

• Le plaidoyer pour mobiliser l’établissement scolaire, 
la commune, et plus encore !

 Voir Fiche “Monter une activité de plaidoyer 
pour le commerce équitable”

• Des ventes ponctuelles, régulières ou permanentes 
(notamment à travers des boutiques pédagogiques) 
pour proposer une alternative concrète au commerce 
conventionnel.

 Voir Fiche “Monter une activité de vente 
de produits du commerce équitable”

Ce kit de mobilisation a pour Ce kit de mobilisation a pour 
objectif d’aider les groupes à se objectif d’aider les groupes à se 
lancer, à faire vivre et à donner lancer, à faire vivre et à donner 
de l’ampleur à un projet JACE.de l’ampleur à un projet JACE.

QUAND ? Un projet JACE s’inscrit dans la durée… dans 
le cadre de projet d’année, d’un an ou plus.

• Beaucoup de projets JACE peuvent rentrer en 
complémentarité avec les cours et dans le cadre 
du programme scolaire des jeunes. 

• Les projets peuvent devenir pérennes notamment 
lorsque les JACE sensibilisent leurs pairs et les futur·es 
élèves de leur parcours qui pourront reprendre le 
flambeau.

 Voir Fiche “Gérer son groupe et ses activités JACE”

S’ENGAGER 
DANS UN 
PROJET JACE

QUI ? Les membres d’un groupe JACE 
rassemblent toutes les bonnes volontés 

(élèves, enseignant·es, équipes éducatives, équipes 
de gestion, bénévoles, intervenant·es extérieur·es…) ! 
L’important est que chacun·e puisse être acteur/actrice 
de ce projet :

• 70% des projets JACE se montent dans les 
établissements professionnels dans le cadre du chef 
d’œuvre. 

• Il est aussi possible d’agir au collège et au lycée 
notamment à travers les groupes d’éco-délégué·es ! 

• Il est même possible de se lancer en école primaire ! 
 Voir Fiche “Gérer son groupe et ses activités”



AVEC QUI ? Un groupe JACE  
n’est pas seul !

• Il peut être accompagné par une association 
(sur toute ou une partie du projet)

 — La Fédération ou une association locale Artisans 
du Monde (liste sur artisansdumonde.org/les-
associations-locales)

 — Une autre association de votre territoire, spécialisée 
dans l’éducation au commerce équitable (liste sur 
FAIR FUTURE education.commercequitable.org)

• Ces associations peuvent :
 — Transmettre leurs connaissances et expériences sur 
le commerce équitable lors d’ateliers ;

 — Appuyer la création du groupe et la mise en œuvre 
des activités ;

 — Répondre aux sollicitations et faciliter l’accès à 
des produits équitables, des outils pédagogiques, 
des formations, des intervenant·es comme des 
organisations productrices

• Notre établissement est-il partie-prenante 
du projet ?

 — Des enseignant·es ou autres équipes pédagogiques 
nous soutiennent et nous accompagnent dans la 
mise en œuvre ;

 — Des aménagements d’emploi du temps sont prévus 
pour faciliter l’organisation des activités du projet 
et notre participation à celles-ci;

 — Des espaces et des moyens sont mis à disposition 
pour organiser des activités ;

 — Le projet est valorisé par l’établissement (presse, 
communication, etc.).

1. Animation du 
jeu de la ficelle, 
à retrouver dans 
nos ressources sur 
artisansdumonde.org

2. Rencontre JACE 
avec un producteur 
de thé indien au lycée 
Jean Moulin à Revin. 
Artisans du Monde 
Charleville-Mézières. 
2023

3. Brochure  
« A nous le pouvoir »

4. Journée spéciale 
commerce équitable 
dans la cour de 
récréation organisée 
par la classe JACE 
(STMG) au Lycée 
Feyder à Epinay-sur-
Seine. 2022.

Une réelle communauté  
de jeunes engagé·es ! 
Il existe aussi d’autres initiatives du même type, comme les JM 
“Jeunes Magasins-Oxfam” accompagnés par Oxfam Magasins 
du Monde en Belgique, qui se réunissent tous les ans pour des 
rencontres nationales.

+ d’infos (kits de mobilisation, vidéos…) sur : 
 jeunes.oxfammagasinsdumonde.be 
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GÉRER SON 
GROUPE & SES 
ACTIVIT S JACE
Le groupe
Un groupe JACE c’est une équipe, et gérer une équipe : 
c’est tout une organisation !

1. Qui fait partie du groupe ?
Un groupe JACE est très majoritairement composé de 
groupes de classes, d’élèves, dans le cadre des cours 
(les chefs-d’œuvre par exemple) mais aussi sur des temps 
libres ou dans des clubs (éco-délégué·es). Les projets 
sont portés par les équipes pédagogiques mais aussi 
par les jeunes. 

 Voir Fiches “Un dispositif tout-en-un” 
et “Un tremplin professionnel”

2. Quoi ?
Une fois que l’on a bien identifié qui est membre du 
groupe, on réfléchit au rôle que chacun·e souhaite 
avoir : c’est à chaque jeune de choisir ce qu’il ou elle 
souhaite faire selon ses envies et possibilités !

Les rôles peuvent être décidés selon diverses possibilités :

• Président·e, secrétaire, trésorier·e basé sur le modèle 
d’une association…

• Par pôles : responsable vente, animation, plaidoyer, 
communication…

• Ou autre à inventer !
 Voir chapitre “S’organiser et gérer” 

du Guide pratique des ventes en milieu scolaire

3. Comment on prend nos décisions ?
Il est important d’établir des règles : à la majorité ? 
à l’unanimité ? au consensus ? Qui a le dernier mot 
quand on n’est pas d’accord ? Est-ce que l’on souhaite 
fonctionner de manière verticale ou horizontale ?

4. De quoi avons-nous besoin 
pour fonctionner au quotidien ?

• d’une salle : il faudra planifier son utilisation, demander 
les clés, la ranger…

• de communiquer : créer un logo, des affiches, ouvrir 
une page sur les réseaux sociaux… et l’alimenter ! Dans 
ce kit, vous trouverez des flyers JACE à diffuser sans 
modération !  

 Voir chapitre “Communiquer” du Guide pratique 
des ventes en milieu scolaire

• de financements : pour acheter du matériel, des 
produits, imprimer des affiches… comment les obtenir ?

Les ventes de produits équitables permettent de 
constituer un chiffre d’affaires (prix d’achat + marge). Cela 
permet de payer les fournisseurs mais aussi les autres 
dépenses. Si tout va bien, il y a un profit. Si du profit est 
réalisé sur les ventes, à quoi va-t-on l’utiliser ? S’il y a une 
perte, il se peut qu’on ne puisse payer certaines factures :  
comment l’assumer et réduire ce risque ?

 Voir chapitre “Vendre et trouver un équilibre 
financier“ du Guide pratique des ventes en milieu 
scolaire

Exemple de logo
Celui des Jeunes 
Magasins-Oxfam 
en Belgique

A vous d’inventer 
le vôtre !



Suivre & évaluer son projet et ses activités
Un projet est comme un cercle qui a ni début ni fin ! Parfois il est bon de faire une pause pour savoir où on en est, si cela 
nous plaît, si ça marche, s’il faut changer quelque chose !

Le projet JACE a été pensé comme un outil pour 
changer les choses : on se fixe des objectifs !

Mais au fait que voulons-nous changer ? Comment 
vérifier si notre projet contribue à ces changements ?

Prenons un exemple :

• Objectif général
Avec le projet JACE, on veut changer le modèle 
de consommation pour qu’il soit plus responsable.

• Objectif précis
On veut que les élèves et les équipes éducatives se 
questionnent sur l’origine des produits qu’ils et elles 
mangent à la cantine.

• Activité
On va mettre en place un repas équitable pour que 
les personnes découvrent les produits du commerce 
équitable, avec des ateliers de sensibilisation pour 
qu’elles s’informent sur leur provenance et sur le 
commerce équitable.

• Evaluation
Comment évaluer si, après notre repas,  les personnes 
se posent bien des questions ? Quelques pistes : 
par des interviews, des questionnaires, en proposant 
d’autres activités…

Attention, les changements ne s’observent pas toujours 
à « chaud » c’est-à-dire tout de suite après l’activité, 
parfois on met plusieurs jours ou même quelques 
années avant de changer nos visions et nos pratiques, 
et il y a souvent une multitude de raisons à cela !

ÉVALUATION DU PROJET
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Déroulé type d’une action 
de sensibilisation

1.Animation pour découvrir les inégalités
L’important est de partir 
de ce que pensent les 
participant·es. Les jeux de 
visualisation sont de bons 
outils pour démarrer ! Jeu des 
chaises, jeu de la baguette, jeu 
de la ficelle, jeu du commerce 
mondial, il y a du choix ! 

• Exemple ci-contre avec 
le jeu de la baguette. 

On peut s’inspirer du principe et l’adapter à 
tout type de produit (le chocolat, le café…).

2.Le commerce  
équitable selon nous
Même si le terme commerce 
équitable est régi par la loi, 
l’important n’est pas d’apprendre 
par cœur les critères du commerce 
équitable, mais de réfléchir ensemble 
à ce que veut dire équitable pour 
chacun·e d’entre nous, et pour notre 
groupe. Cela peut se faire via une “pluie 
d’idées”, chacun·e présente sa vision via un 
post-it par exemple.

Un bon exercice peut être de faire le lien entre les 
principes du développement durable et les critères 
reconnus du commerce équitable.

3.Un exemple concret  
de commerce équitable
A partir d’une petite vidéo, du témoignage d’un 
producteur ou productrice, d’une exposition… on rend le 
commerce équitable plus concret ! Après s’être informé sur 
la réalité d’une filière et d’une coopérative, on peut mettre 
en relation les critères du commerce équitable avec des 
informations tirées de l’exemple présenté.

 Retrouvez de nombreuses vidéos sur 
artisansdumonde.org/outils-et-ressources

4.Débat ou  
questions/réponses
L’occasion d’inviter une personne 
ressource qui connait bien le sujet, pour 
approfondir, ouvrir le débat, aller plus loin !

5.Passer à l’action !
Organiser une petite 

dégustation ou un repas 
équitable pour découvrir les 

produits ; construire un panneau 
d’information…

Pourquoi sensibiliser au commerce équitable ?
Pour avoir un regard critique sur le monde dans lequel on vit, Pour avoir un regard critique sur le monde dans lequel on vit, 
pour informer sur les conséquences de nos actes et découvrir pour informer sur les conséquences de nos actes et découvrir 
des alternatives accessibles à toutes et tous.des alternatives accessibles à toutes et tous.

MONTER UNE ACTION 
DE SENSIBILISATION

Le jeu de la baguette
5 personnes vont représenter chacune 1/5e de la population 
mondiale : le 5e le plus riche… jusqu’au 5e le plus pauvre.

1 baguette va représenter les richesses mondiales. 
Demandez à la personne qui représente le 5e le 
plus riche de la population mondiale combien elle 
dispose de richesses mondiales… Réponse 80% : on 
lui donne 4/5e de la baguette pour elle toute seule !

Que reste-t-il au 5e le plus pauvre ? 0,2 % symbolisées 
par quelques miettes que l’on donne à la personne 

qui représente le 5e le plus pauvre.

© FADM

© Lycée Bel Orme



A quelles occasions sensibiliser ?
• Dans un cours : plusieurs portes d’entrée sont possibles, parlez-en 

avec les enseignant·es : éducation morale et civique, économie-gestion, 
géographie, langues étrangères, vente et même dans votre CDI…

• Lors d’une vente de produit
 Voir Fiche “Monter une action de vente”

• Lors d’un évènement spécial dans l’école… ou dans sa ville !
 Voir Fiche “Monter une action de plaidoyer ”

Important, si votre animation est ouverte à toutes et à tous : 
pensez à communiquer ! Faites un petit flyer, annoncez l’animation 
dans la lettre d’infos, sur les panneaux d’affichage, dans la presse 
locale… Nous vous conseillons de personnaliser vos supports de 
communication et de créer vos visuels. Pour profiter de la charte 
graphique Artisans du Monde, contactez info@artisansdumonde.org

Pour monter une action 
de sensibilisation
1. Solliciter une association spécialisée pour intervenir 

ou co-animer l’intervention

 Contacts sur artisansdumonde.org, 
education.commercequitable.org 

2. Utiliser des outils pédagogiques en se réappropriant les 
animations de sensibilisation vécues : vidéos, photos, jeux…

 A retrouver sur artisansdumonde.org/outils-et-ressources 
ou education.commercequitable.org

3. Participer à une formation sur le commerce équitable ou sur 
l’animation

 A retrouver sur artisansdumonde.org rubrique “formation”

Mode d’emploi pour  
une projection-débat réussie
Par des étudiant·e·s engagé·es 
dans le commerce équitable, 
membres d’Ingénieurs Sans Frontières

AVANT la séance
1. S’approprier la thématique (regarder 
le film, lire des informations sur le sujet).

2. Définir le rôle de chacun·e dans 
la logistique (courses, communication, 
salles) et l’animation de la séance.

3. Lancer la communication.

4. Aménager la salle avec un coin 
ressource, un espace dégustation.

PENDANT la séance
1. Présentations & petite animation 
pour entrer dans le sujet

• Pour visualiser les attentes de son 
public. On pose une question, on note 
une réponse et on demande à toutes 
les personnes qui pensent pareil de se 
lever.

2. Projection du film (pensez à bien 
vérifier le matériel avant !)

3. Réflexions pour passer à l’action

• Pour aider à faire réagir le public. 
On donne un papier où chacun·e note 
3 choses retenues du film. On les 
récupère, on en lit quelques-uns, on 
donne plus d’informations sur le sujet 
si besoin.

• Pour engager à l’action
 — on demande aux personnes de se 
rassembler par petits groupes et 
d’imaginer une action concrète 
à mettre en place dans leur 
établissement, à leur domicile…

 — On partage les propositions et 
on présente le groupe JACE et ses 
projets !

• Et pour finir, on déguste des produits 
équitables pour les découvrir.

APRES la séance
Une petite réunion de bilan pour 
analyser ce qui a marché, ce qui serait 
à améliorer, lire les questions que les 
personnes se sont posées après le film 
et penser aux autres activités possibles 
pour continuer cette sensibilisation !

Découvrez le jeu  
« Panique à la TransiSchool »
Au travers d’un jeu d’enquête par équipe, les jeunes sont plongé·es 
dans les rouages de la mondialisation. Cinq chemins, ponctués 
d’énigmes et d’indices à collecter, leur feront découvrir les enjeux 
associés à des univers de leur quotidien (petit-déjeuner, vestiaire, 
cantine, jardin, salle de bains). 

Ce jeu leur permettra ainsi 
d’acquérir des connaissances 
sur le monde qui les entoure, de 
favoriser un esprit critique sur le 
système économique dominant, 
de découvrir les alternatives et 
surtout, de les inviter à passer 
à l’action pour participer à 
une transition écologique et 
solidaire ! Commandez-le sur 
transischool.org



MONTER UNE ACTION 
DE PLAIDOYER

Pourquoi faire du plaidoyer 
pour un commerce équitable ?
Les inégalités ne sont pas une fatalité et résultent de 
choix pris par des personnes appartenant à des instances 
politiques ou économiques, qui ont un pouvoir de décision. 
Le plaidoyer est un ensemble d’actions destinées à 
influencer ces personnes pour agir en faveur d’une cause 
d’intérêt général.

Les Organisations du commerce équitable ont toujours 
eu dans leur vocation de changer les règles du commerce 
mondial, pour que tout le commerce soit équitable !

• Sur les questions commerciales : pour des règles plus 
justes dans les traités commerciaux internationaux ou 
pour défendre une alternative telle que le commerce 
équitable ;

• Sur des sujets comme l’agriculture, l’environnement, 
le climat, l’égalité des genres. Les acteurs du 
commerce équitable ont des arguments à présenter 
aux personnes qui ont le pouvoir de décider !

« Ne doutez jamais qu’un petit groupe d’individus conscients et engagés « Ne doutez jamais qu’un petit groupe d’individus conscients et engagés 
puissent changer le monde. C’est même la seule chose qui ne se soit jamais puissent changer le monde. C’est même la seule chose qui ne se soit jamais 
produite » Margaret MEAD, Anthropologue (1901-1978)produite » Margaret MEAD, Anthropologue (1901-1978)

Comment faire du plaidoyer ?
Tout dépend de ce que l’on veut changer et de qui a le 
pouvoir de décision ! Plus on est ambitieux·se, plus le 
plaidoyer prend du temps, mais plus l’impact peut être 
important. Une campagne de plaidoyer s’appuie sur 
2 grands types d’action :

• Le « plaidoyer institutionnel » : échanges d’opinion 
directement avec les personnes appartenant à des 
instances politiques (un gouvernement, un parlement…) 
et/ou économiques (une entreprise, un organisme de 
certification…) afin de les sensibiliser aux arguments 
défendus ;

• Le « plaidoyer public » ou « campagne d’opinion » : 
information et mobilisation du grand public (en direct 
ou via les médias) pour faire pression collectivement 
sur les personnes qui ont le pouvoir de décider.

En bref, pour engager un plaidoyer il faut :

1. Une cause à défendre et de bons arguments

2. Identifier les personnes qui ont le pouvoir de décider 
et qui peuvent aider à défendre cette cause

3. Convaincre ces personnes de défendre votre cause ! 

En tant qu’acteur du commerce équitable, un groupe 
JACE a toute sa place dans le relais des campagnes et peut 
accéder au matériel de sensibilisation : pétitions, affiches… 
à diffuser lors de la tenue de stands ou sur les réseaux 
sociaux ! 

Sur le site www.artisansdumonde.org rubrique 
Agir avec nous/Campagnes de mobilisations.

On retrouve toutes les campagnes menées ou soutenues, 
par exemple :

1. “Changeons le commerce, pas le climat” sur les défis 
du changement climatique

2. “Pour une agriculture paysanne ici et là-bas” pour 
soutenir les paysan·nes de France et du Monde 
engagé·es dans une agriculture durable et responsable

3. “Contre l’impunité des multinationales” pour obliger 
les grandes entreprises à respecter le droit international



Exemples d’actions de plaidoyer 
dans un projet JACE

1. Monter un groupe JACE et 
mener des actions à son échelle 
Pour monter et faire vivre votre groupe et vos projets, vous 
allez avoir besoin du soutien des équipes enseignantes, 
du/de la responsable de l’établissement, des responsables 
de la restauration… Aller voir la direction de de votre lycée 
ou collège pour faire connaître votre projet et organiser 
une journée dédiée. Par exemple, pendant la Quinzaine 
du Commerce Equitable au mois de mai ! 

 Voir Fiche “Gérer son groupe et son projet JACE”

Les jeunes sur scène pour défendre 
le commerce équitable ! 

La classe de terminale Métiers Relations Clients (MRC) 
du lycée d’Alembert à Aubervilliers a choisi d’organiser 
un concours d’éloquence sur le thème du commerce 
équitable dans le cadre du chef-d’œuvre. A cette occasion, 
les jeunes ont créé un quiz sur le commerce équitable qui 
a été animé auprès de différentes classes. Ensuite, les 
élèves ont imaginé, écrit et joué des scènes de théâtre pour 
expliquer les inégalités générées par le commerce mondial 
et présenter ce qu’est le commerce équitable. Pour terminer, 
les jeunes avaient prévu un petit-déjeuner composé de 
produits équitables. Plus d’une centaine d’élèves du lycée 
ont pu être spectateurs et spectatrices de leur prestation.

2. Changer la cantine ! 
Des établissements ont déjà fait le choix de changer leurs 
pratiques à la cantine : repas végétarien, diminution du 
gaspillage alimentaire, approvisionnement en produits 
locaux, biologiques et équitables. Pourquoi pas la vôtre ?   

 Voir chapitre I : “Un chemin à parcourir jusqu’à 
l’ouverture de son point de vente” du Guide pratique 
des ventes.

3. Intégrer la dynamique des territoires 
et écoles de commerce équitable 
Les campagnes “Territoires de commerce 
équitable” et “Communauté Fair Future” 
ont pour vocation d’accompagner les 
collectivités (villes, département, régions…) 
ainsi que les établissements scolaires à 
rentrer dans une démarche de commerce 
équitable.

• Vérifiez si votre collectivité n’est pas 
« Territoire de Commerce Equitable » : 
si oui appuyez-vous sur ces engagements, 
sinon incitez-la à rentrer dans cette démarche ! 

• Inciter votre établissement à faire partie de la 
communauté des établissements pour le CE et ainsi 
valoriser son engagement et celui de votre groupe 
JACE pour le commerce équitable.
 + d’infos : commercequitable.org/territoires et 

education.commercequitable.org/communaute-fair-future

4. Faire des alliances
Le plaidoyer ne se fait pas seul, rejoignez d’autres 
associations ou mouvements citoyens pour participer 
à des mobilisations comme : la Fête des Possibles 
(septembre), le Festival des Solidarités (novembre), 
le Festival AlimenTerre (octobre-novembre) et plein 
d’autres encore !

 Voir chapitre II.3 “Travailler en collaboration” 
du Guide pratique des ventes en milieu scolaire

Le lycée Bel Orme : 1er lycée de 
commerce équitable à Bordeaux !

Grâce à 3 ans de 
projet soutenu par 

ERASMUS +, nous avons 
mené de nombreuses 
activités pour 
combiner prévention 
du décrochage 
scolaire et commerce 
équitable. Nos jeunes 
se sont formé·es et sensibilisent leurs camarades, la 
boutique pédagogique propose des produits équitables 
et nos jeunes ont même plaidé auprès de député·es 
européen·nes ! Cela nous a motivé pour aller plus loin 
et nous avons entamé un travail avec les responsables 
de la restauration scolaire pour des approvisionnements 
en produits du commerce équitable. »  

Sophie Dionisi, enseignante au lycée Bel Orme

© Lycée Bel Orme



ÉDUQUER À… 

Education au commerce équitable
Accompagner la création et l’animation d’un groupe 
“Jeunes en Action pour un Commerce Equitable” 
dans son établissement, est un acte concret pour :

• Eduquer au développement durable (EDD)

• Eduquer à la citoyenneté et à la solidarité 
internationale (ECSI)

• Eduquer à une consommation responsable 
et à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS)

Il s’agit également d’une “éducation au choix” pour 
que les participant·es acquièrent des connaissances 
(savoirs, savoir-faire, savoir-être) et un esprit critique 
leur permettant d’agir dans un projet concret.

De nombreux dispositifs encouragent les établissements 
scolaires à entrer en démarche de développement 
durable, et à intégrer ces thématiques dans les parcours 
scolaires : E3D, agendas 21 scolaires, les Enseignements 
Pratiques Interdisciplinaires...

Sur les sites des ministères concernés : Education 
Nationale, Enseignement Supérieur, Agriculture 
(enseignement agricole) ; les bulletins officiels, les 
programmes d’appuis, des liens vers des formations 
et des outils adaptés sont facilement accessibles.

Eduquer à la 
consommation 
responsable 
en milieu scolaire
CANOPE, le réseau 
de création et 
d’accompagnement 
pédagogique de 
l’Education Nationale 
et la Fédération Artisans 
du Monde co-éditent 
un manuel “Consommer 
responsable ? 

L’alimentation” et un site dédié où télécharger 
de nombreuses ressources (vidéos, photos, 
jeux…), à retrouver sur www.reseau-canope.fr 
et artisansdumonde.org/outils-et-ressources

Agir en partenariat 
Les associations Artisans du Monde ont reçu l’agrément 
national « association complémentaire de l’enseignement 
public » et sont habilitées à intervenir en milieu scolaire. 
Elles proposent des outils pédagogiques ludiques et 
participatifs, des formations, des interventions.

Les associations peuvent être des lieux d’accueil 
pertinents pour accueillir des stages, faciliter la venue 
d’un·e producteur·rice du commerce équitable dans 
l’établissement, se mettre en lien avec des mobilisations 
solidaires sur le territoire...

En stage à Artisans  
du Monde Bordeaux

A la boutique, j’ai pu 
découvrir les produits 

équitables du monde entier, 
les étiqueter, aménager la 
vitrine, apprendre à tenir 
la caisse et j’ai accueilli les 
clients. » Sylvie Hoarau, 
élève du lycée Bel Orme

« Nous avons vu cette élève 
qui avait décroché de l’école, 
revenir de stage très motivée 
et s’impliquer de nouveau 
dans sa scolarité. » Marie-
Carmen Sens, enseignante au lycée Bel Orme

« C’est motivant d’accueillir des jeunes dans la 
boutique de l’association, on sent qu’ils et elles 
s’intéressent à cette découverte qu’est le commerce 
équitable. » Marie-France Labaume, bénévole 
d’AdM Bordeaux.

FICHE SPÉCIALE ENSEIGNANT•ES



Enseigner autrement … 
Participer à un projet JACE est aussi un outil pour faire acquérir les compétences 
scolaires dans un autre cadre que celui du cours, à travers une pédagogie de 
projet et une approche participative qui rend les jeunes acteurs et actrices 
de leurs apprentissages. Les activités développées dans un groupe JACE 
contribuent aux domaines de compétences scolaires générales visant à la 
“Formation de la personne et du citoyen” et à la “Représentation du monde 
et de l’activité humaine”; notamment dans les matières d’éducation civique 
et morale, histoire et géographie, économie mais aussi en français ou langues 
étrangères (expression orale et écrite), mathématique, art... 

L’intérêt de ce projet réside également dans sa dimension pluridisciplinaire, 
qui prétend ainsi décloisonner les apprentissages et créer du lien entre eux.

Un groupe JACE peut spécifiquement s’adapter aux enseignements professionnels 
et techniques autour des métiers de la vente : marketing, management des 
organisations, techniques de vente... en offrant un terrain d’application des savoirs.

Prévenir le décrochage scolaire 
Le décrochage scolaire est un fléau dont la France n’est 
pas exclue. C’est un phénomène évolutif, il faut donc le 
prendre en terme de déroulement : il y a un avant, un 
pendant et un après et c’est à tous les niveaux que l’on 
peut intervenir.

Encourager et accompagner un projet JACE peut aider 
à prévenir le décrochage scolaire et permettre aux élèves 
de retrouver confiance en eux et elles et le goût de l’école :

• en participant à un projet original, innovant, 
en dehors du cadre des cours

• en apprenant autrement, par la pratique

• en découvrant un nouveau secteur d’activité porteur 
de sens 

• en s’impliquant dans un projet collectif

• en rencontrant des intervenant·es extérieur·es, 
des partenaires 

• en étant fier·e de contribuer à un projet solidaire

Un portfolio de compétences
A l’occasion du projet 
européen JACE soutenu par 
ERASMUS +, un portfolio 
de compétences a été créé 
par des enseignantes des 
lycées Bel Orme à Bordeaux 
(pilote du projet), ISRT 

à Theux (Belgique) et AEB à Lisbonne. Il vise à valider 
et valoriser les compétences formelles et non formelles 
acquises par les élèves au fur et à mesure de leur 
implication dans ce projet JACE. Ce portfolio a permis à 
des élèves en risque de décrochage de valider un diplôme 
de “Jeune en Action pour un Commerce Equitable” qu’ils 
et elles peuvent mettre en avant dans un curriculum vitae. 
Pour en savoir plus sur la mise en œuvre du portfolio : 
contact@belorme.com 

En parallèle les lycéen·nes ont répondu plusieurs fois 
durant les 3 ans du projet au même questionnaire, 
afin d’apprécier les changements personnels 
(vision, comportement…) entre le début et la fin 
du projet. Pour en savoir plus sur cette démarche : 
info@artisansdumonde.org 

Apprendre autrement les métiers de la vente
Le lycée professionnel Le Buat à 
Maule et l’association Artisans 
du Monde de Saint-Quentin-en-
Yvelines ont mis en place un projet 
pédagogique autour d’une boutique 
pédagogique. Des animations des 
bénévoles en classe, des visites à 
la boutique, l’insertion du projet 
dans la plupart des disciplines 
scolaires (maths, vente, arts, 
communication…). Chaque matière 
y trouve son compte pour enseigner 
autrement. Les élèves gèrent 
leur boutique, de la commande 
à la vente en passant par la 

communication et l’aménagement. 
De nombreux projets JACE gèrent 
la boutique pédagogique de 
l’établissement… 

Les résultats étaient clairs : 
sur une classe de CAP vente 

dont généralement la moitié des 
élèves décroche en cours ou en fin 
de 1re année, nous avons constaté 
qu’après un an passé sur ce projet 
de commerce équitable, aucun·e 
élève n’avait quitté sa scolarité... » 
D.Grolleau - Inspecteur de 
l’Education Nationale Académie 
d’Orléans Tours



MONTER UNE  
ACTION DE VENTE

Quels types de vente  
peut-on organiser ?
Ce choix dépendra de la durée de votre projet et du 
temps que vous y consacrez, de l’espace disponible dans 
et hors l’établissement, de l’appui que vous obtiendrez 
des équipes pédagogiques et des associations de 
commerce équitable. Il est conseillé de bien étudier quels 
sont les lieux de consommation potentiels dans votre 
établissement, comment les utiliser et comment en créer 
des complémentaires.

 Voir diverses possibilités dans le Guide pratique 
des ventes en milieu scolaire

1. Dans l’établissement 

• Une vente ponctuelle lors d’évènements spécifiques 
(Noël, Quinzaine du Commerce Equitable…) 

• Une vente ambulante aux récréations 

• Une boutique pédagogique dédiée toute ou en partie 
au commerce équitable

• Introduire des produits dans les menus de la cantine, 
dans la salle des profs, dans des lieux de vie 
des élèves.

Attention, la vente dans les milieux scolaires publics 
est règlementée.

 Voir l’annexe 1 “Que dit la réglementation ?” 
du Guide pratique des ventes en milieu scolaire

2. Hors de l’établissement 

• Une vente ponctuelle lors d’un marché

• La tenue d’un point de vente éphémère
L’association locale de Sallanches a reçu un groupe 
d’élèves de bac pro vente de la MFR Le Belvédère 
à Sallanches et leurs enseignant·es, sensibilisé·es 
au commerce équitable au préalable. L’association 
a présenté la boutique, le commerce équitable aux 
jeunes qui projettent de lancer une boutique éphémère 
Artisans du Monde dans la ville de Sallanches.1. Une vente ponctuelle, 

ici au lycée Schongauer 
avec Artisans du 
Monde Colmar

2. Une vente 
ambulante, ici au lycée 
Jeanne d’Arc à Harfleur 

3. Ici au lycée 
professionnel et 
technique Jean Zay 
à Jarny près de 
Metz, une boutique 
pédagogique a 
été inaugurée et 
propose des produits 
équitables aux élèves 
et personnels de 
l’établissement

Pourquoi vendre des produits du commerce équitable ?
Pour montrer que le commerce équitable n’est pas une utopie et qu’il existe des filières qui permettent à des producteurs 
et productrices de vivre dignement de leur travail. La vente de produits permet souvent de mobiliser plus facilement et 
est aussi un bon outil pour parler des producteurs et productrices. Mais la vente n’est pas une fin en soi, c’est un moyen 
d’action à relier aux actions de sensibilisation et de plaidoyer.



Quels fournisseurs 
& quels produits ?
• Parmi les différents fournisseurs de commerce équitable, 

il faudra se fixer des critères pour choisir les produits 
à mettre en vente et le type d’organisation que l’on 
souhaite soutenir. La cohérence dans l’offre proposée 
et votre discours est importante pour développer 
des arguments solides au moment des ventes ! 
L’utilisation du terme “commerce équitable” est 
réglementée par la loi. Des systèmes de garantie 
reconnus existent et permettent d’apporter une 
assurance du respect des critères du commerce 
équitable.

 Voir chapitre “Acquérir des produits” et l’annexe 3 
“Quiz EQUIT’ET TOI ?” du Guide pratique des ventes 
en milieu scolaire

• Il faudra aussi choisir parmi des centaines de produits 
différents et donc se fixer des critères :

 — de l’alimentaire ? de l’artisanat ? des vêtements ? 
des cosmétiques ?

 — des produits d’Afrique, d’Amérique latine, d’Asie, 
de France, de ma région ?

 — des produits thématiques (ex décoration de Noël) ? 
des produits “utilitaires” ?

 — avoir une relation durable et stable avec 
un fournisseur ?

• Il faudra sans doute faire une petite étude de marché 
auprès de vos client·es potentiel·les ! 

 Voir chapitre I.3 “Un peu de marketing” 
du Guide pratique des ventes en milieu scolaire

Quelles conditions commerciales ?
Il faudra discuter avec son fournisseur des conditions 
commerciales proposées, en fonction de ce qui est 
négociable et des objectifs fixés :

• Avoir un grand choix de produits ?

• Faire des marges importantes pour financer des 
activités ou au contraire rendre les produits plus 
accessibles avec des marges réduites ?

• Convenir d’un contrat avec un ou plusieurs 
fournisseurs ? Faire du dépôt-vente ou des achats 
fermes ?

Plusieurs options s’offriront à vous :

• Acheter à une boutique locale de commerce équitable ?

• Faire des commandes en ligne ?
Et plusieurs questions pratiques devront être 
anticipées :

Qui s’occupe de la livraison ? Que faire en cas de perte, 
de casse, de vol, d’invendus? Quels prix seront pratiqués ?

 Voir chapitre “Un chemin à parcourir jusqu’à 
l’ouverture de son point de vente” du Guide pratique 
des ventes en milieu scolaire

Quels objectifs commerciaux ?
La vente des produits peut avoir plusieurs objectifs, 
il faut définir notre priorité :

• Lever des fonds ? Si oui, pour faire quoi ?

• Faciliter nos actions de sensibilisation au commerce 
équitable (attirer du public…) ?

• Se former à la gestion et aux techniques de vente 
(en lien avec un cursus scolaire) ?

• Se former au commerce équitable (par la découverte 
des fournisseurs, des garanties…) ?

Il faudra faire des choix en fonction des enjeux 
financiers. Se poser la question de l’utilisation des profits 
éventuellement dégagés à l’issue d’une vente revient 
à s’interroger sur le but même du projet. Il est donc 
important de le définir collectivement ! L’absence de 
profits n’est pas forcément synonyme d’échec du projet. 
Au contraire, un projet peut être très réussi sans qu’il ait 
permis de générer des profits.

 Voir chapitre “Vendre et trouver un équilibre 
financier” du Guide pratique des ventes en milieu 
scolaire



UN DISPOSITIF 
TOUT-EN-UN

Les éco-délégué·es

QUOI ? Les éco-délégué·es sont une démarche 
d’Éducation au Développement Durable 

(EDD) créée en 2019.

« Un éco-délégué est un élève de collège ou de lycée 
élu pour un an par ses camarades pour représenter 
leurs attentes en termes de développement durable. (...) 
Le rôle de l’éco-délégué est d’informer et sensibiliser 
ses camarades sur des problématiques liées au 
développement durable en les impliquant dans des projets 
pour lutter contre le changement climatique. (...)

Son objectif est d’être le lien entre ses camarades et 
les référents de l’établissement dans lequel il se trouve 
pour réaliser des actions concrètes durant l’année. Il doit 
aussi veiller à transmettre les bons gestes et réflexes 
écologiques. »

(Source : “Qu’est-ce qu’un éco-délégué?”, mtaterre)

QUI ? Élèves de collège et de lycée général.

COMMENT ? Les éco-délégué·es sont les recrues 
idéales pour impulser un projet de 

“Jeunes en Action pour un Commerce Équitable” (JACE) 
au sein de leur établissement. En défendant les valeurs du 
commerce équitable auprès de leurs pairs et de l’équipe 
de l’établissement, ces élèves élu·es agissent de manière 
concrète en faveur des Objectifs de Développement 
Durable (ODD).

En promouvant la justice sociale et climatique, En promouvant la justice sociale et climatique, 
les JACE peuvent s’intégrer à d’autres démarches les JACE peuvent s’intégrer à d’autres démarches 
existantes liées à l’ESS, à la solidarité existantes liées à l’ESS, à la solidarité 
internationale ou au développement durable.  internationale ou au développement durable.  
Eco-délégué·es, Tandems Solidaires, Semaine de l’ESS Eco-délégué·es, Tandems Solidaires, Semaine de l’ESS 
à l’école… Les JACE se situent à la croisée des à l’école… Les JACE se situent à la croisée des 
chemins pour le pouvoir d’agir des jeunes !chemins pour le pouvoir d’agir des jeunes !

FICHE SPÉCIALE ENSEIGNANT•ES

Ils & elles l’ont fait !
AdM Metz et le Collège Pilâtre-de-Rozier d’Ars sur 
Moselle ont lancé une classe de “Jeunes en Action 
pour un Commerce Equitable” en partant du groupe 
d’éco-délégué·es durant l’année scolaire 2020-2021.



Mon ESS à l’école
QUOI ? Mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’école est un dispositif 

citoyen et entrepreneurial piloté par l’ESPER (L’économie Sociale 
Partenaire de l’École de la République).

L’OBJECTIF ? Susciter de l’engagement de la part des jeunes de 
collège, lycée et MFR en créant une structure de l’ESS 

au sein de leur établissement. Cela permet aux élèves de découvrir les notions 
de l’ESS et de développer de nouvelles compétences de savoir-faire et être.

QUI ? Collège, lycée et Maison Familiale Rurale (MFR)

 Découvrez “Mon ESS à l’école” sur le site de L’ESPER :  
lesper.fr/mon-ess-a-lecole

Les Tandem Solidaires 
QUOI ? Dispositif coordonné par les RRMA (Réseaux 

régionaux multi-acteurs). Pour le moment, 
il existe 4 dispositifs de Tandems Solidaires en France : 
Bourgogne-Franche-Comté, Hauts-de-France, Pays de 
la Loire et Occitanie.

L’OBJECTIF ? Créer un partenariat entre un 
établissement scolaire et une 

association engagée dans l’ECSI (Education à la 
citoyenneté et à la solidarité internationale).

POURQUOI ? Construire un projet de Citoyenneté 
et de Solidarité Internationale 

permettant aux élèves une ouverture culturelle et 
internationale ainsi qu’une conscientisation des enjeux 
environnementaux et sociaux de notre société.

C’est l’opportunité pour ces élèves de rencontrer et de 
partager avec une association afin de créer un projet 
où ils et elles sont acteurs et actrices de leur apprentissage.

QUI ? “Les Tandems solidaires donnent l’opportunité 
aux élèves – de maternelle, primaire, collège ou 

lycée – de participer activement à un projet illustrant un 
ou plusieurs Objectifs de développement durable (ODD) 
votés en 2015 par les Nations Unies dans le cadre de son 
Agenda 2030.” (Association Eau pour la Vie)

Zoom sur un projet JACE  
en école primaire !  
L’association Plateforme pour la Solidarité 
Internationale (membre relais Artisans du Monde 
à Perpignan) a lancé un projet JACE à travers un 
projet Tandem Solidaire avec une classe de CM1. 
Le Tandem Solidaire a permis à l’association de 
mener 11 séances dont 5 ateliers de sensibilisation des 
jeunes au commerce équitable. Puis, les élèves se sont 
lancé·es dans la création de paroles pour une chanson 
sur le commerce équitable. Les jeunes ont pu être 
accompagné·es par des interventant·es extérieur·es 
pour la création de la mélodie et l’apprentissage 
du djembé avant de performer leur chanson devant 
d’autres classes. De plus, les jeunes ont animé un quiz 
et organisé une dégustation de produits équitables 
en fin d’année lors de la kermesse ! Plus d’infos sur ce projet sur jeunes.artisansdumonde.org    



UN TREMPLIN 
PROFESSIONNEL 

Enseignement professionnel : 
les chefs-d’œuvre 
QUOI ? Le chef d’œuvre est une réalisation concrète 

et pluridisciplinaire à construire en deux ans 
autour d’un montage de projet.

« Le chef-d’œuvre est une démarche de réalisation très 
concrète qui s’appuie sur les compétences transversales 
et professionnelles travaillées dans sa spécialité par 
l’élève ou l’apprenti. Il est l’aboutissement d’un projet 
pluridisciplinaire qui peut être de type individuel ou 
collaboratif. Sa réalisation concerne tous les élèves et 
apprentis de CAP sur le cycle de formation et tous les 

élèves/apprentis des baccalauréats professionnels sur le 
cycle terminal (classes de première et terminale). Le chef-
d’œuvre systématise et incarne la pédagogie de projet 
dans l’enseignement professionnel. (...) L’évaluation du 
chef d’œuvre permettra de valoriser pour chaque élève/ 
apprenti sa contribution personnelle et aussi lorsque ce 
sera le cas son action dans un cadre collectif. »

(Source : « Vade-mecum, la réalisation du chef d’oeuvre», 
Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse)

QUI ? Les élèves et apprenti·es en CAP 
et baccalauréat professionnel.

En devenant des JACE, les élèves développent des En devenant des JACE, les élèves développent des 
compétences transversales et s’ouvrent à des univers compétences transversales et s’ouvrent à des univers 
professionnels. Une manière de s’intégrer à des professionnels. Une manière de s’intégrer à des 
dispositifs pédagogiques existants, tels que le dispositifs pédagogiques existants, tels que le 
« Chef-d’oeuvre ».« Chef-d’oeuvre ».
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COMMENT ?

Vente de produits 
équitables
• Lancer une boutique 
pédagogique
• Organiser un marché 
de Noël
• Faire une dégustation/
vente avec les familles 
des élèves
• Créer une boutique 
en ligne
• Proposer des paniers 
de produits équitables 
au lycée
• Installer un stand de 
vente dans un marché 
de la ville

Sensibilisation au 
commerce équitable
• Publier un article dans 
le journal de l’école
• Créer un livre de recettes 
équitables
• Créer un jeu / un outil 
pédagogique / une 
exposition sur le commerce 
équitable
• Sensibiliser les élèves 
d’autres établissements 
scolaires de la ville
• Participer au concours 
de podcast “Réinventer 
le monde”

Plaidoyer pour un 
commerce équitable
• Encourager son 
établissement à 
faire partie de la 
communauté FairFuture 
des “Établissements de 
commerce équitable”
• Plaider pour plus de 
produits équitables, bio 
et locaux à la cantine à 
travers une campagne
• Participer au Parlement 
européen des jeunes
• Organiser un concours 
d’éloquence sur le 
commerce équitable



Enseignement agricole
L’enseignement agricole offre de larges possibilités pour 
mettre en place des actions d’éducation à la citoyenneté 
et à la solidarité internationale à travers des modules 
d’insertion professionnelle, notamment. Au cœur de 
chaque module, la pédagogie de projet et une place pour 
monter un groupe JACE.

 Retrouvez toutes les informations sur l’ECSI 
dans l’enseignement agricole sur le site du RED : 
https://red.educagri.fr/le-red 

• Les Modules d’Adaptation Professionnelle (MAP) : 
Les Modules d’Adaptation Professionnelle (MAP) 
permettent l’adaptation à des enjeux professionnels 
particuliers. Ce sont des modules élaborés de manière 
indépendante selon les établissements. Le MAP 
permet d’inscrire un approfondissement de la voie 
professionnelle dans le baccalauréat professionnel 
des élèves dans le but d’acquérir des connaissances 
et savoir-faire lors d’un projet pédagogique défini.

• Les Projets d’Initiatives et de Communication (PIC) : 
Les projets d’initiative et de communication (PIC) 
sont destinés aux élèves de BTS en 1re et 2e année. Ce 
module a pour but de développer les compétences en 
communication et la prise d’initiative d’un projet défini 
avec différents objectifs et d’actions à mettre en œuvre 
tout au long de l’année. Les thèmes des projets sont à 
choisir par les différents groupes d’élèves participant 
à un projet d’initiative et de communication (PIC). 
Chaque PIC doit choisir un partenaire avec lequel 
travailler durant le projet.

• Les Modules d’Initiative Locale (MIL) : 
Les modules d’initiative locale sont différents 
selon les établissements. « Ils visent à permettre le 
développement d’une compétence professionnelle ou 
d’une ouverture sur des réalités sociales ou culturelles, 
sur des sciences ou des technologies contemporaines. »

• L’Enseignement à l’Initiative de l’Établissement 
(EIE) : L’établissement définit un projet pédagogique 
permettant le développement et la consolidation 
de compétences méthodologiques et civiques. 
Par exemple, sur le thème de l’engagement citoyen.

(Source : CNEAP)


